
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 8 mars 2019 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant la liste des emplois ouvrant 
droit à la nouvelle bonification indiciaire pour les fonctionnaires du ministère de l’intérieur 
occupant certains postes relevant de la gendarmerie nationale 

NOR : INTJ1903603A 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu le décret no 2010-791 du 12 juillet 2010 modifié instituant la nouvelle bonification indiciaire pour les 

fonctionnaires du ministère de l’intérieur occupant certains postes relevant de la gendarmerie nationale ; 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2010 modifié fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire 

pour les fonctionnaires du ministère de l’intérieur occupant certains postes relevant de la gendarmerie nationale ; 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant la liste des emplois ouvrant droit à la nouvelle bonification indiciaire 

pour les fonctionnaires du ministère de l’intérieur occupant certains postes relevant de la gendarmerie nationale ; 
Vu l’avis du comité technique de la gendarmerie nationale en date du 31 janvier 2019, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’annexe de l’arrêté du 27 décembre 2016 susvisé est remplacée par l’annexe I au présent arrêté. 
Art. 2. – L’annexe de l’arrêté du 27 décembre 2016 susvisé est remplacée par l’annexe II au présent arrêté. 
Art. 3. – Les dispositions de l’article 1er entrent en vigueur au 1er janvier 2019. 
Les dispositions de l’article 2 entrent en vigueur au 1er janvier 2020. 
Art. 4. – Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 mars 2019. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des ressources humaines, 

S. BOURRON   
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